
  

COMMUNE DE LEYSIN 

 

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE  

 
Conformément aux dispositions de la Loi fédérale sur les forêts (LFo du 04.10.1991) et 
par l’Ordonnance sur les forêts (OFo du 31.11.1992). Elle déroge à l’interdiction de 
défricher (art. 5, al. 2-4 LFo) et réponds aux exigences de compensation du défrichement 
(art. 1 et 3 LFo ; art. 7, al. 1-2 LFo ; art. 8 al. 1 OFo), la Commune de Leysin soumet à 
l’enquête publique, du mercredi 8 octobre au jeudi 6 novembre 2025, le projet suivant : 

- Dans le cadre de la réalisation d’un nouveau tracé de piste VTT - flow trail 1 
(dossier n° 22.35.25 – CAMAC n° 239716), la demande de défrichement 
temporaire seront réaffectées à l’air forestière à l’issue des travaux. De la 
végétation buissonnante pourra à nouveau se développer sur les emprises 
temporaires des travaux. 

Le dossier établit par le bureau Communauté d’Etude Pluridisciplinaires (Sàrl) en 
environnement et aménagement du territoire à Aigle. L’ensemble de ces documents sont 
déposés au Service technique de la commune de Leysin où ils peuvent être consultés 
pendant les heures d'ouverture du bureau ou sur rendez-vous et sur le site internet de 
la Commune.  
 
Les observations ou oppositions éventuelles doivent être consignées directement sur la 
feuille d’enquête ou adressées sous pli recommandé à la Municipalité de Leysin dans le 
délai d’enquête. 

 La Municipalité 
























































